FORMULAIRE DE DEMANDE OU DE DECLARATION
[bookmark: _GoBack][image: ]

		        Réservé au BCMM
	
	

	FORMULAIRE DE
	DEMANDE
	
	DECLARATION
	
	N°
	
	

	
	
	



	N° Identifiant unique 
REQUERANT

	
	
	
	

	
	TRANSFERT DE DROITS MINIERS ET AUTRES
du Permis Minier N°
	
	

	
	
	

	
	
	



	BENEFICIAIRE

	
	
	
	
	

	
	(Attribué par l’Administration Minière)



	
	Nombre Carré(s)
Voir annexe
	



	Référence d’AERP
 ou du Permis Minier**  N°
	PERMIS SOLLICITE * C3
	DATE DEPÔT - Réservé BCMM

	
	
	
	
	
	
	PREA
	
	PR
	
	PE
	
	
	
	J
	M
	A
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Référence d’AMEA (Pour les Groupements) :
	Art. 365 Décret N° 2024-1464
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Ancien Type : Loi 2005-021 
du 17/10/2005 et Antérieure
	TEMPS

	N° Décision 
	
	Date
	
	
	
	

	
	PRE
	
	R
	
	E
	
	
	
	H
	M
	S
	

	N° Arrêté ZE 
	
	Date
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	






	I. TYPE DE DEMANDE 
	II. IDENTIFICATION DU REQUERANT

	
	Nom / Groupement / Dénomination Sociale

	C1	C2		
	
	A
	OCTROI


			
	
	B
	RENOUVELLEMENT


	
	
	C
	TRANSFORMATION 


	
	
	D
	EXTENSION [Substance(s)]


	
	
	E
	RENONCIATION PARTIELLE [Carré(s)] 


	
	
	F
	RENONCIATION [substance(s)] *


	
	
	G
	CARRE(S) RENDU(S) **


	
	
	H
	RENONCIATION TOTALE


	
	
	I
	TRANSFORMATION AMEA


	
	
	J
	APPEL A CONCOURIR



	
	K
	CONVENTION MINIERE *PMIN*



	
	L
	OPTION DE GARANTIE DE STABILITE



	

	
	Prénoms / Statut

	
	

	
	N° carte Fiscale 
	N° statistique 

	
	
	

	
	CIN :
	Nombre 
des actionnaires

	
	N° Registre de Commerce 
	

	
	
	

	
	Contacts

	
	Téléphone
	

	
	Email
	

	
	Adresse 1 : Province / Région / District

	
	

	
	Adresse 2 : Commune / Fokontany / Lot




	III. TYPE DE TRANSFERT et AUTRES (A mentionner si Partiel) ;
« Sous toutes réserves des dispositions des articles 104, 105, 108 et 116 de la Loi N° 2023-007 du 27 Juillet 2023, portant refonte du Code minier »
	IV. IDENTIFICATION DU BENEFICIAIRE

	
	Nom / Groupement / Dénomination Sociale

	C4
	TRANSFERT
	AUTRES

	
	CESSION
	
	PARTENARIAT


	
	
	TRANSMISSION 
AUX HERITIERS
	
	HYPOTHEQUE



	
	DONATION
	
	GAGE



	
	CHANGEMENT 
DE DENOMINATION NOM

	
	AMODIATION



	
	CHANGEMENT D’ACTIONNAIRES
	
	FUSION / SCISSION 
(En cas de Transferts Partiels 
ou Distinction du Projet)



	
	PROCEDURE JUDICIAIRE
	
	MISE en CONFORMITE
Carré(s) 		       Substance(s) 	



	

	
	Prénoms / Statut

	
	

	
	N° carte Fiscale 
	N° statistique 

	
	
	

	
	CIN :
	Nombre 
des actionnaires 

	
	N° Registre de Commerce 
	

	
	
	

	
	Contacts

	
	Téléphone
	

	
	Email
	

	
	Adresse 1 : Province / Région / District

	
	

	
	Adresse 2 : Commune / Fokontany / Lot


Les colonnes C et E sont réservées au BCM
A noter : En cas de Gage/Hypothèque Art. 54 à 56 « le BCMM notifie immédiatement le Titulaire du Permis minier… »
V. RELATION(S) DU REQUERANT
	(Professionnelle, Partenariale, …)
	C
	E

	Affilié(s) 
	Nom / Prénoms ou Statut
	
	
	

	
	Représentant(e) si Société
	
	
	

	
	Adresse/Siège
	
	
	

	
	Type de Relation 
	
	
	


Feuille à reproduire autant de fois que nécessaire
VI. RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE QUI REPRESENTE LE REQUERANT au niveau du BCMM
	
	
	[ABCDE]
	C
	E

	Nom
	
	
	

	Prénoms
	
	
	

	Qualité
	
	CIN
	
	Nationalité
	
	
	

	Contacts
	Téléphone
	
	
	
	
	

	
	Email
	
	
	

	Adresse
	Province
	
	Code Postal
	
	Boîte Postale
	
	
	

	
	Région
	
	
	

	
	District
	
	
	

	
	Commune
	
	
	

	
	Fokontany
	
	
	

	
	Lot
	
	
	


VII. RELATION(S) DU BENEFICIAIRE 
	(Professionnelle, Partenariale, …)
	C
	E

	Affilié(s) 
	Nom / Prénoms ou Statut
	
	
	

	
	Représentant(e) si Société
	
	
	

	
	Adresse/Siège
	
	
	

	
	Type de Relation 
	
	
	


Feuille à reproduire autant de fois que nécessaire
VIII. RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE QUI REPRESENTE LE BENEFICIARE au niveau du BCMM
	
	
	[ABCDE]
	C
	E

	Nom
	
	
	

	Prénoms
	
	
	

	Qualité
	
	CIN
	
	Nationalité
	
	
	

	Contacts
	Téléphone
	
	
	
	
	

	
	Email
	
	
	

	Adresse
	Province
	
	Code Postal
	
	Boîte Postale
	
	
	

	
	Région
	
	
	

	
	District
	
	
	

	
	Commune
	
	
	

	
	Fokontany
	
	
	

	
	Lot
	
	
	



IX. [bookmark: _RENSEIGNEMENT_SUR_LA]REFERENCE D’UNE AERP
	 
	
	
	
	
	
	C
	E

	
	Référence
	
	Date_Octroi
	
	
	
	Dat	e_Fin de validité
	
	
	
	
	




X. REFERENCES DES PERMIS MINIERS déjà détenus par le demandeur ou affiliés			
	
	 [CE]
	
	

	
	Nombre de permis total (Demandeurs et affiliés)
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Références
	Nom (si affiliés)
	Date octroi
	Type
	Nb carrés
	C
	E

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Annexe (Disponible auprès du BCCM)
	
	
	


XI. 
SUBSTANCE(S) DEMANDEE(S) (5 Substances maximum initialement pour les PREA et les PE)
	
	C
	E

	1
	
	6
	
	
	

	2
	
	7
	
	
	

	3
	
	8
	
	
	

	4
	
	9
	
	
	

	5
	
	10
	
	
	


XII. SUBSTANCE(S) RENONCEE(S)
	
	
	AD
	C
	E

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



XIII. [bookmark: _AVAL_DU_(DES)]AVAL DU (DES) CREANCIER(S) ACQUIS                                                        				
	Facultatif ; Simplement cocher une des cases prévues à cet effet ; 
Rappel : «Sous toutes réserves des dispositions des articles 104, 105, 108 et 116 de la Loi N° 2023-007 du 27 Juillet 2023, …
	[E]
	C
	E

	
	OUI
	(Le cas échéant, preuve à fournir)
	NON
	(Le cas échéant, main levé à fournir)
	
	


XIV. TYPE DE RENONCIATION de CARRE(S)				
	Déclaration volontaire
	
	[E]
	C
	E

	
	

PARTIELLE

	
	

TOTALE
	
	
	


XV. TYPE de CARRE(S) RENDU(S)			
	Après mise en œuvre du CMRM / Suite à une évaluation / Mise en conformité
	[E]
	C
	E

	
	

PARTIELLE


	
	

TOTALE

	
	
	


XVI. CREANCIER GAGISTE / HYPOTHECAIRE	
	
	
	[ABCDE]
	C
	E

	Nom / Groupement
Dénomination Sociale
	
	
	

	Prénoms
	
	si société
	
	

	
	
	Forme juridique 
	
	
	

	
	
	N° carte Fiscale 
	
	
	

	CIN
	
	N° Registre de Commerce 
	
	
	

	N° carte Fiscale
	
	N° statistique 
	
	
	

	N° statistique 
	
	Nombre des actionnaires 
	
	
	

	Secteur d’Activité
	
	
	

	Réf Acte Juridique
	
	
	

	Contacts
	Téléphone
	
	
	
	
	

	
	Email
	
	
	

	Adresse
	Province
	
	Code Postal
	
	Boîte Postale
	
	
	

	
	Région
	
	
	

	
	District
	
	
	

	
	Commune 
	
	
	

	
	Fokontany
	
	
	

	
	Lot
	
	
	


XVII. [bookmark: _TRAVAUX_DE_FERMETURE]TRAVAUX DE FERMETURE TERMINES  				
	
	
	[E]
	C
	E

	
	
OUI
	(Le cas échéant, preuve à fournir 
et avec la Description succincte du type de travaux)
	
NON

	
	
	

	
	
	
	



XVIII. [bookmark: _TRAVAUX_DE_REHABILITATION]TRAVAUX DE REHABILITATION ENVIRONNEMENTALE ACHEVES			
	Art.73 Décret 2024-1464 «Elle le libère également de ses obligations environnementales après l’obtention d’un quitus de l’Autorité qui a donné le Permis ou Autorisation environnementale initiale.»
	[E]
	C
	E

	
	
OUI
	(Le cas échéant, preuve à fournir 
et avec la Description succincte du type de travaux)
	
NON

	
	
	

	
	
	
	



XIX. PAIEMENT DU FRAIS D’INSTRUCTION  ou AUTRES
	
	C
	E

	Référence
	
	Date 
	
	
	

	Montant
	TTC
	Ar
	
	



XX. PAIEMENT DES DROITS FORFAITAIRES
	
	C
	E

	Référence
	
	Date 
	
	
	

	Montant
	TTC
	Ar
	
	


XXI. IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES du REQUERANT

	N°
	NOM / DENOMINATOIN SOCIALE
	PRENOMS / 
Forme juridique
	NATIONALITE
	CI / 
N° Passeport
	PART 
des ACTIONS

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



VOIR ANNEXE  
XXII. [bookmark: _RENSEIGNEMENT_SUR_LA_1]IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES du BENEFICIAIRE
/ LISTE des HERITIERS par ordre de naissance
	N°
	NOM / DENOMINATOIN SOCIALE
	PRENOMS / 
Forme juridique
	NATIONALITE
	CI / 
N° Passeport
	PART 
des ACTIONS
 / Né(e) le

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


VOIR ANNEXE  	
XXIII. RENSEIGNEMENTS sur la PERSONNE QUI DEPOSE la DEMANDE 
ou la DECLARATION AU BCMM SI AUTRE QUE LE REQUERANT et LE BENEFICIAIRE
[A fournir : Lettre avec signature(s) légalisée(s) du/ (des) Mandant(s) autorisant le Mandataire pour le Dépôt – OBLIGATOIRE]
	Nom
	
	
	

	Prénoms
	
	
	

	Qualité
	
	CIN
	
	Nationalité
	
	
	

	Contacts
	Téléphone
	
	
	
	
	

	
	Email
	
	
	

	Adresse
	Province
	
	Code Postal
	
	Boîte Postale
	
	
	

	
	Région
	
	
	

	
	District
	
	
	

	
	Commune
	
	
	

	
	Fokontany
	
	
	

	
	Lot
	
	
	


XXIV. DECLARATION du ou des PROPRIETAIRE(S) REEL(S)/ du ou des BENEFICIAIRE(S) EFFECTIF(S)
	Si OUI : Attestation de déclaration du ou des propriétaires réels au niveau du Registre Central des Bénéficiaires Effectifs (RCBE), 
tenu auprès de l’autorité compétente en la matière ;
	OUI
	

	Si NON : L’Administration Minière vous invite à faire la déclaration du ou des propriétaires réels au niveau du Registre Central 
des Bénéficiaires Effectifs (RCBE), tenu auprès de l’autorité compétente en la matière ;
	NON
	



	Fait à ______________________  le ____/____/_______
(A remplir au jour du dépôt ou Date du système informatisé)
	Déposé au BCMM :

	
	



Nous nous engageons sur l'honneur que les déclarations données ci-dessus sont sincères et complètes.
	Signature
	Requérant
	

	
	Bénéficiaire
	

	
	Mandataire
	


Gérant/Administrateur/Directeur/…













Réservé au BCMM (Article 16, 19, 24 de l’Annexe I du Décret N° 2024-1464 du 23 Juillet 2024)

	CONTROLE DE RECEVABILITE DE LA DEMANDE
	Oui
	Non

	ABCDE …
	1. 
	Le dossier est-il complet ? Art. 19 de l’Annexe I du Décret susmentionné : si non, « renvoi immédiatement 
au demandeur,  …, pour fournir les pièces manquantes » dans 05 jours ouvrables.
	
	

	A …
	2. 
	Le nombre d’exemplaire requis est-il exact (Cf. Liste de pièces à fournir).
	
	

	A…
	3. 
	La Version Electronique de l’ensemble du dossier est-elle fournie ?
	
	

	A_C
	4. 
	Si une AERP ou une AMEA fait partie du dossier.
	
	

	A
	5. 
	Décision de recevabilité PROVISOIRE.
	
	

	BCDE…
	6. 
	Décision de recevabilité, cinq (5) jours ouvrables à compter de la date de réception.
	
	

	B
	7. 
	Le dépôt de la demande est-il effectué, 45 jours ouvrables au plus tard (En cas de Renouvellement), 
avant l’échéance du permis minier.
	
	

	ABCDE …
	8. 
	Délivrance du récépissé de recevabilité provisoire.
	
	




	DATES IMPORTANTES
	J
	M
	A

	A…
	1. 
	Date de délivrance du récépissé de recevabilité provisoire au moment du dépôt au BCMM 
ou sur le système informatisé, après avoir payé les frais d’instructions et / ou les droits forfaitaires.
	
	
	
	

	A…
	2. 
	Date à laquelle le requérant peut revenir ou présenter au BCMM pour la confirmation 
de la recevabilité de sa demande ou le refus, (cinq (5) jours ouvrables à compter de la date de réception).
	
	
	
	

	A…
	3. 
	Date à laquelle l’acte portant décision de refus sera prêt.
	
	
	
	

	A…
	4. 
	Date de délivrance du récépissé de dépôt de la demande physique (Date après l’inscription en ligne).
	
	
	
	

	ABCH
	5. 
	Date limite pour le paiement du dernier 75% des frais d’administration (FAM) restants 
(Art. 84 du Code Minier) pour retirer le permis (Nouveau, Renouvelé ou Transformé ou Renoncé) 
et le dispositif électronique, le cas échéant, la délivrance d’un certificat d’enregistrement. 
(60ème jour à compter de la date de réception) et dans le cas cité en Art. 24 Annexe I du Décret, 
cette date doit reporter au (20ème) jour ouvrable. soit 5 Jrs après la date indiquée.
[Cf. Art.276 Code Minier; et l’Annexe 1 (Art.26) du Décret « Le non-paiement…dans le délai imparti entraîne l’annulation du Permis octroyé », Cf. (Art. 347 et 363 du Code Minier)].
	
	
	
	

	FG
	6. 
	Date de délivrance du récépissé de dépôt de la déclaration.
	
	
	
	


· L’Identifiant Unique est attribué par l’Administration Minière, la diligence est à la charge de l’opérateur minier.
· Article 28 de l’Annexe I du Décret N° 2024-1464 du 23 Juillet 2024 portant sur les Régimes des Permis miniers : « Tout mouvement de Permis miniers impliquant des personnes morales exige la production du PV de délibération 
de l’assemblée générale des associés ou des actionnaires, statuant favorablement pour ce mouvement. 
Toutes les procédures de déclaration ou de demande portant mouvement de Permis minier se font préalablement 
sur le système informatisé mis en place par le BCMM, avant le dépôt du dossier physique dans l’un de ses Bureaux.  
Doivent être renseignés par tout demandeur sur le système informatisé, les éléments suivants :
·  l’identifiant attribué par l’Administration minière ; 
· les informations correspondant au Permis minier concerné ; 
· le type de mouvement à demander ou à déclarer ; 
· le nouveau type de Permis pour la transformation ; 
· les substances à ajouter, pour le cas de l’extension ; 
· le bénéficiaire pour les transferts ; 
· le partenaire pour le partenariat ; 
· l’amodiataire pour l’amodiation ; 
· le créancier pour le gage et l’hypothèque ; 
· ou toute autre information, suivant le type de mouvement en cause ; 
· les références du paiement du droit forfaitaire afférent à la demande. »
· Article 359 du Décret susvisé « En tout état de cause, le règlement des litiges devant les instances compétentes 
ne dégage pas les parties de leurs obligations, notamment le paiement des FAM et DTSPM. »
· A fournir au moment de la Déclaration : (RENSEIGNEMENT SUR LA PERSONNE II, IV, VI, VIII  et XXIII)
· certificat de résidence ;
· copie certifiée conforme de la carte d'identité du demandeur ;
· l'extrait du casier judiciaire, bulletin n° 3 du demandeur.
· AMEA : Autorisation Minière d’Exploitation Artisanale.
· Eventualités : Preuve à fournir dans le cas échéant (XIII, XVII , XVII et XXIV).
· APPEL A CONCOURIR : Suivant l’Adjudication du Ministère des Mines.
· CONVENTION MINIERE *PMIN*: Régime applicable aux Projets Miniers d’Intérêt National « PMIN »
et aux Conventions minières conclues par l’Etat.
· Article 367 du Décret N° 2024-1464 du 23 Juillet 2024 : « Jusqu’à la mise en place effective 
du système informatisé au niveau du BCMM, le processus d’enregistrement de toutes les demandes 
peut se faire avec le système actuellement opérationnel.». Autrement dits, les Requérants 
doivent se rendre au BCMM pour déposer leurs demandes.



	
	
	
	




	ANNEXE A LA FORMULAIRE DE DEMANDE OU DE DECLARATION

	


[ABCDE]

	ANNEXE A LA DEMANDE N°
	

	

	Nombre total de carré(s) Demandé(s) / Renoncé(s) / Rendu(s)
	
	Carte
	

	

	Nombre de feuille(s) de coordonnées
	


Listes des coordonnés « X ; Y » des sommets des carrés 
délimitant le périmètre demandé / Renoncé / Rendu
	
	C
	E

	N°
	Province / Faritany
	Région/ Faritra
	Commune/ Kaominina
	Fokontany
	Xv
	Yv
	Nombre Carré(s)
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Ou 
CARRES DEMANDES :
	
	FLCarrés                              Nombre total de carrés demandés
	

	
	

	Nombre de feuilles de cordonnées
	



	N°
	Province / Faritany
	Région/ Faritra
	Commune/ Kaominina
	Fokontany
	Xv
	Yv
	C
	E

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


Feuille à reproduire autant de fois que nécessaire



CARRES RENONCES :

		FLCarrés                              Nombre total de carrés demandés
	

	
	

	Nombre de feuilles de cordonnées
	



	N°
	Province / Faritany
	Région/ Faritra
	Commune/ Kaominina
	Fokontany
	Xv
	Yv
	C
	E

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


Feuille à reproduire autant de fois que nécessaire



CARRES RENDUS :
	
	FLCarrés                              Nombre total de carrés demandés
	

	
	

	Nombre de feuilles de cordonnées
	



	N°
	Province / Faritany
	Région/ Faritra
	Commune/ Kaominina
	Fokontany
	Xv
	Yv
	C
	E

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


Feuille à reproduire autant de fois que nécessaire




Article 39 de la Loi.  « La superficie maximale couverte par la totalité des Permis miniers qu'une personne physique 
ou morale peut détenir est : 
- pour le PR : 5.000 km², soit 12.800 carrés ; 
- pour le PE : 500 km², soit 1.280 carrés ; 
- pour le PREA : 50 km², soit 128 carrés. »
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BUREAU DU CADASTRE MINIER DE MADAGASGAR





